
Il appartient au candidat de vérifier qu’il a reçu un sujet complet et correspondant à l’épreuve à laquelle il 
se présente.  

Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
Le fait de rendre une copie blanche est éliminatoire. 
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Le sujet comporte trois dossiers : 

- le dossier sujet constitué de cinq parties indépendantes : 

 partie A : distribution de l'énergie électrique ;  

 partie B : infrastructure de recharge pour véhicules électriques (IRVE) ; 

 partie C : gestion d’énergie statique de l’IRVE ; 

 partie D : rénovation de l’éclairage du parking ; 

 Partie E : vidéo surveillance et contrôle d’accès ; 

- le dossier technique et ressources repéré DTR ; 

- le dossier des documents réponses repérés DR. 

 

Conseils aux candidats 
 

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il 

(elle) la signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve 

en conséquence. 

De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est 

demandé de la (ou les) mentionner explicitement. 

 

Le candidat rédige ses réponses sur une ou plusieurs copies vierges normalisées en 

repérant systématiquement le numéro de la question traitée. Chaque page sera nu-

mérotée. 

Il convient de changer de page au début de chaque nouvelle partie.  

Certaines questions conduisent aussi le candidat à compléter un document réponse 

(DR). 

L’ensemble du dossier des documents-réponses sera rendu y compris les documents 

non complétés. 

 

La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, compor-

ter aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est 

demandé comporte notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, vous devez im-

pérativement vous abstenir de signer ou de l’identifier. 

 

Toutes les parties sont indépendantes. 

 
Une lecture complète du sujet et du dossier technique et ressources est conseil-
lée avant de composer.  
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PRÉSENTATION DU CONTEXTE PROFESSIONNEL 

 

Site du « HIVE » Hall de l’Innovation et Vitrine de l’Energie 
de Schneider Electric à Rueil Malmaison (92) 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le « HIVE » implanté à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine), inauguré à la fin de l'année 

2008 est à la fois hall d’exposition des savoir-faire et lieu d'expérimentation pour les 

solutions de demain du groupe Schneider Electric spécialiste mondial de la gestion 

d'énergie. 
 

Le « HIVE » est un site regroupant plusieurs bâtiments composés d’infrastructures de 

très hautes technologies.  
 

D'une surface de 35.000 m² sur 7 niveaux, l'édifice accueille 2100 collaborateurs. Il 

intègre toutes les solutions de gestion énergétique développées par Schneider Electric 

en incorporant une architecture simplifiée, permettant la convergence et la 

centralisation de tous les systèmes :  

- gestion et suivi des consommations (électricité, eau, émissions de CO2) ; 

- gestion du chauffage/ventilation/climatisation ;  

- gestion des salles et des espaces ; 

- connectivité aux réseaux informatiques ; 

- connexion au réseau intelligent (smartgrid) ;  

- contrôle des accès ; 

- gestion de la flotte de véhicules d'entreprise (électriques) ; 

- etc. 
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Schneider Electric participe au projet « AVENIR » (Accompagnons le Véhicule Elec-

trique avec la Nécessaire Intelligence de la Recharge) piloté par Enedis. Ce projet vise 

à accompagner le développement à grande échelle de la mobilité électrique. 

 

Pour ce faire, l’idée est d’expérimenter les interactions entre le réseau public de distri-

bution d’électricité, les bornes de recharge, les véhicules électriques et d’analyser l’ap-

port de plusieurs modèles de pilotage intelligents de la recharge des véhicules élec-

triques.  

 

Initié fin 2019, le projet a déjà identifié plusieurs sites expérimentaux dont celui du 

« HIVE ».  

 

Depuis juillet 2022, Schneider Electric participe activement aux dispositifs suivants : 
 

- moduler la puissance maximale appelée par une IRVE en fonction d’un signal 

réseau ; 

- permettre la recharge des véhicules électriques en période de forte produc-

tion photovoltaïque en synchronisant la recharge des véhicules avec la pro-

duction photovoltaïque locale et permettre de « rouler vert et consommer lo-

cal » (non abordé dans le sujet).  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Schneider Electric 
 

 

Ce projet permettra d’explorer différents modèles de pilotage intelligent et d’observer 

comment les solutions GRID (réseau électrique intelligent) interagissent avec des 

solutions de recharge pour véhicules électriques. 

 

Conso. Élec.  
Réseau 

Usages  
Bâtiment 

Production PV Infrastructure de 
recharge VE 

Tournez la page S.V.P.
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Contexte du projet de modernisation du parking du « HIVE »  
Le site « HIVE » dispose de 700 places de parking et doit adapter ses infrastructures 

pour faire face aux défis environnementaux des prochaines années. Par ailleurs, un 

nombre croissant de collaborateurs utilisent des véhicules électriques pour leur trajet 

domicile-entreprise. Pour cela, le site va s’équiper de bornes supplémentaires dont un 

nombre important dans le parking en sous-sol du bâtiment B. 
 

Objectifs du projet : 
 

- installer des bornes supplémentaires dans le parking en sous-sol du bâtiment B 

afin de répondre à la réglementation en vigueur et adapter la distribution 

d’énergie ; 

- rénover l’éclairage du parking ;  

- sécuriser l’accès au parking. 
 

Contraintes du projet : 
 

- aucune modification du dimensionnement du poste de livraison) ; 

- création de deux zones d’IRVE distinctes (zone Nord et zone Sud) ; 

- mise en place d’une gestion d’énergie intelligente ; 

-     optimisation des consommations du circuit d’éclairage et de son pilotage ; 

-     modification d’une vidéo surveillance avec contrôle d’accès.  
 

Poste de livraison du « HIVE » 

     
     Transformateurs bât. A, B et parking          Cellules HT             TGBT 

        
                         Zone IRVE          Circuit éclairage                 Contrôle d’accès 
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PARTIE A : DISTRIBUTION DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 
 

Dossier technique et ressources : DTR 01, DTR 02, DTR 03.  

Documents réponses : DR 01. 

 

Les objectifs de cette partie sont :  

- l’étude de la distribution du poste de livraison HTA/BT ; 

- la réalisation d’un bilan des puissances de l’installation afin de vérifier la 

capacité du transformateur HTA/BT à supporter une extension IRVE. 

 
A.1. Etude de la distribution 

Q1 - Relever le type d’arrivée HTA du poste et justifier votre réponse. 

 
Q2 - Citer les avantages de ce type d’alimentation. 

 
Q3 - Donner la désignation et la fonction des différentes cellules. 

 
Q4 - Donner le repère du transformateur HTA/BT sur lequel se fera l’extension. 

 
A.2. Evaluation de la puissance disponible du transformateur 

Lors de la phase de lancement du projet d’extension des bornes IRVE, le bureau 

technique chargé de l’étude a reçu deux contraintes fortes :  

- aucune modification du poste de livraison TR3 ; 

- une réserve de marche est exigée, le coefficient d’extension Ke du TR3 sera 

de 1,25 minimum. 

 
Q5 - Effectuer le bilan des puissances du circuit TGBT parking en complétant 

le document réponse DR 01.  

 
Q6 - Calculer la puissance apparente totale au niveau du transformateur TR3 

en intégrant l’extension future IRVE.  

On donne :  

 la puissance apparente mise en jeu du TGBT RIE est de 250 kVA avec 

un facteur de puissance globale de 0,95 ; 

 la puissance active totale du TGBT parking de 130 kW et la puissance 

réactive de 29 kVAR ; 

Tournez la page S.V.P.
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 la puissance d’extension IRVE de 175 kVA et le facteur de puissance 

globale de 1 ; 

 le coefficient d’utilisation Ku et de foisonnement Kf combiné moyen de 

l’installation est estimé à 0,7. 

 

Q7 - Justifier par le calcul que l’extension est possible au regard des 

contraintes fixées par le bureau d’étude.  
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PARTIE B : INFRASTRUCTURE DE RECHARGE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES 

 
Dossier technique et ressources : DTR 04 au DTR 08. 

Documents réponses : DR 02, DR 03. 

 

Le groupe Schneider Electrique prévoit d’installer 35 bornes supplémentaires dans le 

parking en sous-sol du bâtiment B disposant de 241 places. 
 

 

Parking sous-sol S-1 ; zone IRVE Nord et Sud 
 

 
B.1. Vérification des exigences réglementaires en vigueur  

Q8 - Relever le nombre de places de stationnement bénéficiant de points de 

recharge « existants » pour véhicules électriques avant le projet d’extension. 

 
Q9 - Définir en justifiant votre résultat le nombre de places à atteindre sur le 

site pour répondre à la réglementation en vigueur à partir du 1er janvier 2025.  

 
B.2. Bilan de puissance  
 

Le bureau technique prévoit un foisonnement de l’installation électrique de 40% sur 

chacun des départs triphasés depuis le TGBT. 

 
Configuration de l’extension 
 

Zone : Bat. B 3,5kW-16A-Monophasé 7kW-32A-Monophasé 22kW/32A/Triphasé 

Parking sous-sol S-1 0 23 12 

 
Q10 - Calculer la puissance IRVE minimale exigée par la réglementation en 

vigueur. 

Tournez la page S.V.P.
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Q11 - Calculer la puissance IRVE totale correspondant aux 35 bornes. Conclure 

sur le respect de la réglementation. 

On donne :  

 afin de minimiser les modifications au sein du TGBT parking bâtiment B, il 

a été décidé d’installer deux départs depuis ce TGBT pour alimenter 

respectivement deux zones IRVE Nord et Sud. Le « TGBT parking » 

dispose d’une réserve de puissance triphasée disponible de 80 kVA pour 

la zone Sud et de 95 kVA pour la zone Nord ; 

 la direction de Schneider Electrique souhaite la plus grande équité 

possible en termes de temps de recharge pour tous les utilisateurs d’une 

même catégorie de véhicule électrique ; 

 pour répondre à ces deux exigences techniques et de services, il a été 

réalisé une enquête sur les catégories de véhicules pouvant accéder au 

parking sous-terrain ; 

 on considère sur chacun des canalis préfabriqués un facteur de 

puissance et un foisonnement égale à 1. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Q12 - Calculer la puissance IRVE des deux départs (Nord et Sud) en 

complétant le document réponse DR 02. Conclure sur la faisabilité du scenario 

défini par le bureau technique et si nécessaire proposer une solution technique 

de remédiation. 
 

 
 
 

Catégorie 
d’utilisateur 

Modèle 
de 

véhicule 
Capacité 

du VE  
Type de 
Borne 
IRVE 

Nombre 
de borne 
IRVE = 
nombre 
de VE 

Départ  

Temps de 
charge 
octroyé 
aux VE 

Direction A  22 kWh 22 kW 2 Nord 2h 

Visiteurs B 22 kWh 22 kW 4 Nord 8h 

Service 
commercial 

C 33 kWh 22 kW 4 Nord 1h 

Service 
technique 

D 22 kWh 7kW 4 Nord 1h 

Service de 
restauration  

E 22 kWh 22 kW 2 Sud 6h 

Employés E 7 kWh 7kW 19 Sud 4h 
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B.3. Dimensionnement de la ligne IRVE  
 

 

La protection des biens et des personnes doit se conformer aux exigences de la norme 

et des références techniques suivantes : 
 

-  NF C 15-100 relative aux installations électriques (inclus amendement n°5) ; 

- guide UTE C15-722 relative aux installations d’alimentation de VE ou hybrides 

rechargeables par socles de prises de courant. 

 

L’alimentation des zones IRVE Nord et Sud se fait à travers deux circuits distincts. Ils 

empruntent partiellement le même chemin de câble en treillis soudés depuis le « TGBT 

parking » jusqu’aux canalis préfabriqués triphasés. Chacun des canalis préfabriqués 

Nord et Sud sont protégés respectivement par un disjoncteur tétrapolaire. 

 
 

                   
    Alimentations zones Nord et Sud                                     Alimentation de la zone Nord  
 

 

L’arrivée triphasée principale sur le TGBT parking est distribuée en TN-C. Les deux 

circuits alimentant respectivement les canalis préfabriqués Nord et Sud sont distribués 

en TN-S.  

Q13 - Nommer l’élément matériel simple et économique permettant de basculer 

d’un schéma de liaison à la terre « TN-C » en « TN-S ». 

 
Q14 - Déterminer les facteurs de correction et le facteur global de 

déclassement de l’installation électrique en complétant le document DR 03. 

 
Pour les deux questions suivantes, nous traiterons uniquement l’étude du 
circuit de distribution BT de la zone Nord. 

 

Q15 - Déterminer la section des conducteurs (on prendra IB = IZ et Sph = Sneutre). 

 

Tournez la page S.V.P.
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Q16 – Vérifier que le temps de coupure est compatible avec la contrainte 

thermique des conducteurs. 

On donne :  

 la nouvelle section minimale alimentant la zone Nord est réévaluée à 95 

mm² ; 

 lors d’un court-circuit, le disjoncteur doit alors satisfaire aux deux 

conditions suivantes : 

 son pouvoir de coupure doit être supérieur au courant de court-

circuit maximum triphasé en son point d’installation ; 

 assurer l'élimination du courant minimum de court-circuit pouvant 

se développer dans le circuit protégé en un temps tc compatible 

avec les contraintes thermiques préconisées par le fabriquant du 

conducteur soit :  K² x S² ≥ I²défaut x tc ; 

 un courant minimum de court-circuit Ik3 min = 7198A et K = 96 ; 

 Imag du disjoncteur installé =  1500A.
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conducteur soit :  K² x S² ≥ I²défaut x tc ; 

 un courant minimum de court-circuit Ik3 min = 7198A et K = 96 ; 

 Imag du disjoncteur installé =  1500A.
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 PARTIE C : GESTION D’ÉNERGIE STATIQUE DE L’IRVE 

 

Dossier technique et ressources : DTR 05, DTR 09. 

Documents réponses : DR 04. 

 

Pour permettre de répondre à des contraintes de gestion d’énergie, le bureau 

technique a opté pour une solution de gestion communicante pour l’ensemble des 

bornes IRVE du parking sous-sol du bâtiment B.  
 
 

 
C.1. Architecture et adressage du réseau IP 

Q17 - Donner la topologie du réseau Ethernet des bornes de recharges de la 

zone Nord. Justifier son intérêt. 

 
Q18 - Compléter l’adressage IP sur le document réponse DR 04 suite à la 

réponse du service « administrateur réseau ». 

 
Q19 - Préciser l’adresse IP de diffusion.  

 
C.2. Module LMS (Load Management System)  
 

Afin de limiter la puissance instantanée consommée par l’ensemble des véhicules et 

gérer l’énergie attribuée à chaque véhicule, le bureau technique intègre en tête de 

l’infrastructure du réseau Ethernet le module EVLink LMS de Schneider Electric. 
 

Q20 - Rechercher les références des équipements permettant d’obtenir une 

gestion statique de l’énergie des zones Nord et Sud (document réponse DR 04). 

On donne :  

 le coffret électrique mural fixé sur un mur en béton dans la zone Sud IRVE 
sera équipé : 

 d’une enveloppe en inox ; 

 d’une porte pleine associée à 2 serrures ; 

 de constituants électriques à l’intérieur fixés sur un châssis plein 

à l’aide de rail(s) profilé(s) DIN ; 

 de goulotte(s) industrielles ; 

 d’un module LMS alimenté en 24VDC sans modem 3G/4G ; 

 d’une prise 230V / 16A pour le PC de paramétrage. 

 

Tournez la page S.V.P.
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PARTIE D : RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE DU PARKING 

 

Dossier technique : DTR 03, DTR 10, DTR 11, DTR 12. 

Documents réponses : DR 05. 

 
Partie D.1. Relamping de l’éclairage parking sous-sol 
L’éclairage du parking au sous-sol (parking S-1) datant de la création du HIVE, il a été 

décidé de revoir cet éclairage afin d’augmenter l’efficacité énergétique.  

 

La solution retenue pour les travaux sera la moins onéreuse, si celle-ci reste conforme 

aux exigences normatives.  

 

La direction souhaite un niveau d’éclairement au minimum égale au niveau 

d’éclairement actuel, de même pour les données photométriques. L’objectif est 

d’atteindre une économie d’énergie d’au moins 40%. 
 

 

Le parking est actuellement composé de luminaires de type Déluce lighting endurance 

HFT8 équipe de tubes fluorescents Osram L 58W/950 color proof Daylight d’une 

longueur de 1,5 m. Les luminaires sont propres et en bon état car entretenus 

régulièrement. Une protection antivol a été installée. 

L’installation actuelle comprend :  

- 1 luminaire pour 2 places de parking sur les allées horizontales et verticales ; 

- 1 luminaire à chaque croisement sur l’allée centrale ; 

- 1 luminaire pour la séparation des compartiments gauche et droite ; 

- 1 luminaire pour l’entrée ; 

- 1 luminaire pour la sortie ; 

- 22 luminaires pour le cheminement de l’entrée et la sortie ; 

- le parking est divisé en compartiments eux même divisés en zones. 

 

Des détecteurs de présence faisant diminuer la consommation d’énergie de 10 % 

seront installés à l’entrée de chaque zone ainsi qu’à l’entrée et à la sortie du parking. 

 

Les objectifs de cette partie sont de : 

- faire un bilan des luminaires à remplacer ; 

- un choix du nouveau dispositif d’éclairage et des détecteurs infrarouges ; 

- faire un bilan de l’éclairement, de son uniformité ainsi que des puissances. 
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Seul l’éclairage permanent au plafond du parking au sous-sol (S-1) sera étudié dans 

cette partie. 

Q21 - Identifier le(s) départ(s) à consigner pour l’intervention. 

 
Q22 - Calculer le nombre de points lumineux actuellement installés (arrondir à 

la valeur supérieure). 

 
Q23 - Donner les avantages à passer en tube LED. 
 

Q24 - Choisir la solution la plus avantageuse économiquement. Justifier votre 

choix. 
 

Q25 – Identifier la modification à réaliser sur les luminaires pour l’installation 

des nouveaux tubes LED. 
 

Q26 - Donner la référence du nouveau dispositif LED à commander et justifier 
votre choix. 
 

 
Q27 - Donner la référence de la cellule de détection. 
 

 
Q28 - Indiquer le nombre de cellules à installer.  

 
Q29 - Calculer l’éclairement au sol d’un tube fluorescent déjà en place. On 

prendra 131 tubes installés et la relation simplifiée suivante :  

Eclairement (Lux) = Flux lumineux (lm) / surface projetée (m2). 

 
Q30 - Calculer l’éclairement du tube LED de remplacement (1 tube pour 30 

m²), conclure sur la nouvelle solution technologique LED. 
 

Q31 - Calculer l’uniformité recommandée Uo global à l’ensemble du parking et 

conclure. 

 
Q32 - Calculer la nouvelle puissance mise en jeu et en déduire le pourcentage 

d’économie réalisé. On prendra le facteur de puissance égale à 1.  

Tournez la page S.V.P.
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PARTIE E : VIDÉO SURVEILLANCE ET CONTRÔLE D’ACCÈS 

 

Dossier technique et ressources : DTR 13 au DTR 17. 

Documents réponses : DR 05. 

 

Le « HIVE » reçoit chaque année près de 10 000 visiteurs. Dans ce contexte, il est 

impératif de contrôler les flux d’entrée et de sortie des usagers. 

Pour accéder au parking sous-sol des niveaux -1 et -2, il est impératif soit d’en faire la 

demande plusieurs jours avant d’accéder au « HIVE » ou de posséder un badge 

d’accès RFID enregistré dans la base de données du poste de contrôle sécurité.  
 

Entrée et sortie des véhicules du parking sous-sol bâtiment B 
  

     
    Sortie poste de contrôle              Accès au parking sous-sol              Entrée/sortie parking 

    
            Entrée/sortie des véhicules     Caméra de surveillance des sorties - Poste de sécurité et contrôle 

 
E.1. Choix technologique de la caméra de surveillance des sorties véhicules 
Actuellement la caméra installée en sortie du poste de contrôle permet uniquement la 

surveillance vidéo des sorties des véhicules. La direction du « HIVE » souhaite 

augmenter son niveau de contrôle et de sécurité des entrées/sorties par une lecture 

de la plaque d’immatriculation des véhicules. 

Pour cela, la nouvelle caméra doit répondre à des exigences techniques minimales 

assurant une correcte exploitation des images enregistrées. Un facteur important lors 

du choix de la caméra est celui de la résolution spatiale. 
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Q33 - Calculer la distance de travail D entre la caméra et la barrière de sortie 

véhicule. 

 
Q34 - Calculer le réglage optimal de la focale en mm et conclure.  

On donne :  

 le bureau technique a défini une nouvelle caméra auprès du constructeur 

PELCO, ses caractéristiques sont les suivantes : 

 la gamme choisie est Sarix Professional 3 IBP IR Bullet ; 

 une focale réglable de 9 à 22 mm, un capteur interne HD et une 

taille de 9,4 mm ; 

 un champ de vision L de 6 m. 

 
Q35 - Déterminer la référence de la caméra ayant la résolution optimale.  
 

 
Q36 - Donner l’intérêt d’une d’alimentation des caméras « PoE+ » en 24V ou 

12V. 

 
E.2. Contrôle d’accès 
Pour répondre aux besoins de contrôle et de surveillance d’accès au parking sous-sol 

du « HIVE », le bureau technique est amené à moderniser son installation électrique 

concernant le pilotage des barrières d’accès au parking sous-sol.  
 

Q37 - Compléter les schémas électriques des différents folios du DR 05 

permettant de piloter l’ouverture et la fermeture de la barrière de sortie. 

On donne :  

 la gamme choisie est Andover Continuum de Schneider Electric ; 

 cette gamme permet une transmission de puissance et signaux de 

communication entre la CPU NetController II et les modules d'E/S 

déportés AC1.  
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Document ressource DTR 03 : caractéristiques électriques des départs TGBT parking 
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Document ressource DTR 06 : extraits de la législation en vigueur  

 

Extrait de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités 
 
Titre II : AMÉLIORER LA GOUVERNANCE EN MATIÈRE DE MOBILITÉS POUR MIEUX 

RÉPONDRE AUX BESOINS QUOTIDIENS DES CITOYENS, DES TERRITOIRES ET DES 

ENTREPRISES 

 
Chapitre II : développer des infrastructures pour le déploiement de véhicules plus 
propres.  

 
 
Article 64 

VI. - Les parcs de stationnement de plus de vingt emplacements gérés en délégation de service 
public, en régie ou via un marché public disposent d'au moins un point de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables, situé sur un emplacement dont le 
dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. 
 
Ces parcs de stationnement disposent d'un point de charge par tranche de vingt emplacements 
supplémentaires, sauf si des travaux importants d'adaptation du réseau électrique ou de sécurité 
incendie sont nécessaires pour remplir cette obligation. Les travaux d'adaptation sont considérés 
comme importants si le montant des travaux nécessaires sur la partie située en amont du tableau 
général basse tension desservant les points de charge, y compris sur ce tableau, excède le coût 
total des travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points 
de charge. De même, les travaux d'adaptation sont considérés comme importants si le montant 
des aménagements imposés par les dispositions du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public excède le coût total des 
travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points de 
charge. Dans ces cas, le nombre de points de charge est limité de telle sorte que les travaux en 
amont du tableau général basse tension, y compris sur ce tableau, ou les travaux d'aménagement 
imposés par les dispositions du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
n'excèdent pas le coût total des travaux situés en aval de ce tableau. 
 
Sur délibération, les collectivités compétentes peuvent répartir les infrastructures de recharge 
dans les parcs de stationnement de leur territoire pour prendre en compte la réalité des besoins 
des usagers, les difficultés techniques d'implantation ou les coûts d'aménagement. Dans ce cas, 
le respect des règles relatives au nombre de points de charge par tranche de vingt emplacements 
est apprécié sur l'ensemble des parcs concernés par cette répartition. 
 
Le présent VI entre en vigueur au plus tard le 1er janvier 2025 ou au renouvellement de la 
délégation de service public ou du marché public.
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Document ressource DTR 06 : extraits de la législation en vigueur  

 

Extrait de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités 
 
Titre II : AMÉLIORER LA GOUVERNANCE EN MATIÈRE DE MOBILITÉS POUR MIEUX 

RÉPONDRE AUX BESOINS QUOTIDIENS DES CITOYENS, DES TERRITOIRES ET DES 

ENTREPRISES 

 
Chapitre II : développer des infrastructures pour le déploiement de véhicules plus 
propres.  

 
 
Article 64 

VI. - Les parcs de stationnement de plus de vingt emplacements gérés en délégation de service 
public, en régie ou via un marché public disposent d'au moins un point de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables, situé sur un emplacement dont le 
dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. 
 
Ces parcs de stationnement disposent d'un point de charge par tranche de vingt emplacements 
supplémentaires, sauf si des travaux importants d'adaptation du réseau électrique ou de sécurité 
incendie sont nécessaires pour remplir cette obligation. Les travaux d'adaptation sont considérés 
comme importants si le montant des travaux nécessaires sur la partie située en amont du tableau 
général basse tension desservant les points de charge, y compris sur ce tableau, excède le coût 
total des travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points 
de charge. De même, les travaux d'adaptation sont considérés comme importants si le montant 
des aménagements imposés par les dispositions du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public excède le coût total des 
travaux et équipements réalisés en aval de ce tableau en vue de l'installation des points de 
charge. Dans ces cas, le nombre de points de charge est limité de telle sorte que les travaux en 
amont du tableau général basse tension, y compris sur ce tableau, ou les travaux d'aménagement 
imposés par les dispositions du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
n'excèdent pas le coût total des travaux situés en aval de ce tableau. 
 
Sur délibération, les collectivités compétentes peuvent répartir les infrastructures de recharge 
dans les parcs de stationnement de leur territoire pour prendre en compte la réalité des besoins 
des usagers, les difficultés techniques d'implantation ou les coûts d'aménagement. Dans ce cas, 
le respect des règles relatives au nombre de points de charge par tranche de vingt emplacements 
est apprécié sur l'ensemble des parcs concernés par cette répartition. 
 
Le présent VI entre en vigueur au plus tard le 1er janvier 2025 ou au renouvellement de la 
délégation de service public ou du marché public.
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Extrait de l’Arrêté du 23 décembre 2020 relatif à l'application de l'article R. 111-14-2 du 
code de la construction et de l'habitation 

 

Article 5 

La puissance PIRVE est établie en fonction du nombre d'emplacements de stationnement (N), du 
type de bâtiment et de l'usage prévu des infrastructures de recharge selon les cas suivants : 

- Points de recharge dans les parcs de stationnement des bâtiments résidentiels ; 

- Points de recharge dans les parcs de stationnement des bâtiments non résidentiels à destination 
des véhicules à usage professionnel ou des véhicules des salariés ou agents de la fonction 
publique ; 

- Points de recharge dans les parcs de stationnement des bâtiments non résidentiels à destination 
des autres véhicules. 

Les valeurs de PIRVE sont définies en annexe. Ces valeurs sont des minimales en dehors d'une 
modulation complémentaire par le pilotage prévu à l'article 6. 
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Document technique DTR 08 : caractéristiques conducteur électrique 

 

 

Tournez la page S.V.P.
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Document technique DTR 09 : équipements de gestion d’énergie  

 

Vue éclatée : alimentation électrique 

 
Vue éclatée : ports Ethernet (x2) 
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Document technique DTR 09 : équipements de gestion d’énergie  

 

Vue éclatée : alimentation électrique 

 
Vue éclatée : ports Ethernet (x2) 
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Document ressource DTR 11 : extraits référentiels techniques « relamping »  
Dans les parkings souterrains, performances de l’éclairage, sécurité et économie d’énergie sont des 
exigences indéniables. L’automobiliste doit en premier lieu pouvoir se repérer facilement tout au long de 
son itinérance jusqu’au stationnement. Les piétons, circulant à l’intérieur de ces espaces, doivent avoir un 
sentiment de sécurité : l’éclairage doit ainsi être performant et sans présenter de zones d’ombre. Enfin, 
comme ce sont des systèmes qui restent allumés sur de longues périodes, voire en continu, il est 
souhaitable d’opter pour des systèmes économes en énergie. 

Changement de tubes ou changement de luminaires ? 

Selon les exigences et le cahier des charges, deux options sont possibles. Soit changer l’intégralité des 
systèmes d’éclairage traditionnels en place en les substituant par des luminaires étanches LED, soit 
uniquement remplacer les tubes fluorescents T8 traditionnels installés dans les luminaires par des tubes 
LED performants et plus économes. Dans ce second cas il faudra s’assurer que la vasque diffusante soit 
encore en bon état et propre. iI faut donc veiller à ce que les luminaires LED soient résistants (IK08) et 
dotés d’un indice de protection IP65, réalisés avec des matériaux de qualité (clips et points de fixation en 
inox) et qu’ils bénéficient de protections anti-vol. Les luminaires installés dans les souterrains sont 
sensibles à la corrosion et au vandalisme. 

Enfin, le remplacement des tubes LED se fait aisément. Il suffit de les installer en lieu et place des tubes 
fluorescents, en ayant pris la précaution pour les installations équipées d’alimentions ferromagnétiques, 
de positionner le starter LED spécifique fourni à la place des starters traditionnels. Dans ce cas aucun 
recâblage n’est nécessaire, et l’homologation des luminaires reste valable. 

Règles générales applicables à l'éclairage artificiel des lieux de travail 

 
Selon la norme, il faut au minimum 20 lux pour les cheminements extérieurs, 100 lux pour les 
circulations intérieures horizontales. 

Relevé du niveau d’éclairement moyen pour chaque zone du parking en sous-sol du HIVE.  
(Les zones cachées sont prises en compte dans les mesures également) 

Compartiment 1 Compartiment 2 Compartiment 3 Compartiment 4 
EZ1 = 111 EZ1 = 120 EZ1 = 115 EZ1 = 117 
EZ2 = 120 EZ2 = 060 EZ2 = 120 EZ2 = 117 
EZ3 = 108 EZ3 = 120 EZ3 = 100 EZ3 = 106 
EZ4 = 130 EZ4 = 112 EZ4 = 111 EZ4 = 114 
EZ5 = 080 EZ5 = 122 EZ5 = 112 EZ5 = 125 
EZ6 = 119 EZ6 = 120 EZ6 = 118 EZ6 = 115 
EZ7 = 110 EZ7 = 120 EZ7 = 100 EZ7 = 098 

 

Rappelons que l’uniformité est définie comme le rapport : Emin/Emoy 

Emoy est l’éclairement moyen du parking en fonction de l’ensemble des zones du parking 

Emin est l’éclairement minimum d’une zone du parking 

Tournez la page S.V.P.
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Document technique DTR 12 : fiches techniques OSRAM 

Températures des couleurs 
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Document technique DTR 12 : fiches techniques OSRAM 

Températures des couleurs 
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DR1 : Étude de spécifications (2 pages) 

DR2 : Gamme de fabrication (2 pages) 

D
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Examen professionnel pour l’avancement au grade de : .......................................................   
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concours enseignants :! externe    ! 3e externe    ! externe spécial    ! interne ou 1er interne    ! 2nd interne    ! 2nd interne spécial

Cocher une seule case parmi les six types de concours suivants :
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Document réponse DR 01 

Question Q5 : 

Désignation des récepteurs 
U 
(V) 

IRTH 
(A) 

IB 
(A) 

S  
(KVA) 

Cos φ P 
(KW) 

Q 
(KVAR) 

Armoire AE-SS2-PKN2 
Compartiment 1 et 4 Sous-sol 2 

 64   0,95   

Armoire AE-SS2-PKS2 
Compartiment 2 et 3 Sous-sol 2 

 64   0,95   

Bornes existantes 400  72 50 0,95 47,4 17.8 

Armoire AE-SS1-PKS1 
Compartiment 2 et 3 Sous-sol 1 

 

 64   0,95   

Barrières levantes entrée parking 230  2,6 0,6 0,85 0,5 0,16 

PC sous-sol parking 230  17,39 4 0,2 0,8 1,9 

Portes basculantes 1 à 4 230  8,68 2 0,85 7,7 2 

Portail 230  2,6 0,6 0,85 0,5 0,3 

Porte parking 400  0,87 0,6 0,85 0,5 0,3 

Alimentation porte coupe feux 230  13,9 3,2 0,9 2,9 1,4 

Eclairage LT CTA et TGBT 
Parking sous-sol 1 

    1   

Eclairage LT ECS RIE 
et S.A.S. sous-sol 1 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 1/3 parking S-1 
Compartiment 1 permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S-1 
Compartiment 4 non permanente 

    1   

Eclairage 1/3 parking S-1 
Compartiment 4 permanente 

    1   

Alim TAC 230  3,04 0.7 0,7 1 1,02 

Puissance totale P et Q =         
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Document réponse DR 01 

Question Q5 : 

Désignation des récepteurs 
U 
(V) 

IRTH 
(A) 

IB 
(A) 

S  
(KVA) 

Cos φ P 
(KW) 

Q 
(KVAR) 

Armoire AE-SS2-PKN2 
Compartiment 1 et 4 Sous-sol 2 

 64   0,95   

Armoire AE-SS2-PKS2 
Compartiment 2 et 3 Sous-sol 2 

 64   0,95   

Bornes existantes 400  72 50 0,95 47,4 17.8 

Armoire AE-SS1-PKS1 
Compartiment 2 et 3 Sous-sol 1 

 

 64   0,95   

Barrières levantes entrée parking 230  2,6 0,6 0,85 0,5 0,16 

PC sous-sol parking 230  17,39 4 0,2 0,8 1,9 

Portes basculantes 1 à 4 230  8,68 2 0,85 7,7 2 

Portail 230  2,6 0,6 0,85 0,5 0,3 

Porte parking 400  0,87 0,6 0,85 0,5 0,3 

Alimentation porte coupe feux 230  13,9 3,2 0,9 2,9 1,4 

Eclairage LT CTA et TGBT 
Parking sous-sol 1 

    1   

Eclairage LT ECS RIE 
et S.A.S. sous-sol 1 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S1 
Compartiment 1 non permanente 

    1   

Eclairage 1/3 parking S-1 
Compartiment 1 permanente 

    1   

Eclairage 2/3 parking S-1 
Compartiment 4 non permanente 

    1   

Eclairage 1/3 parking S-1 
Compartiment 4 permanente 

    1   

Alim TAC 230  3,04 0.7 0,7 1 1,02 

Puissance totale P et Q =         
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Question Q12 :  
 

Départ 
canalis  Catégorie d’utilisateur 

Capacité  
du V.E  

Nombre de 
véhicules 

Objectif de 
temps de 
charge  

 
Puissance en 

kW 

Nord 

Direction 22 kWh 2 2h  

Visiteurs 22 kWh 4 8h  

Service commercial 33 kWh 4 1h  

Service technique 22 kWh 4 1h  

                                                                PIRVE_NORD =  

Sud 

Service de restauration  22 kWh 2 6h  

Employés 7 kWh 19 4h  

                                                                PIRVE_SUD =  
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Question Q18 : 
Une demande est faite à l’administrateur réseau du site HIVE afin de mettre en 

service sur le réseau Ethernet les 14 bornes de recharge électrique de la zone Nord.  

 
 

 

service_informatique@se_hive.c

om 

 

Bonsoir M. XXXXXX,  
 

Comme convenu, voici les informations dont j'aurai besoin pour réaliser la mise en œuvre de 

votre parc IRVE : 

- Définition de votre plan d'adressage IP : masque de sous réseau, 
- Adresse IP d'une passerelle par défaut sur le même plan d'adressage, 
- Adresses IP des bornes IRVE : 15 adresses IP consécutives (14 pour les bornes + 1 pour 

le PC de configuration), 
- Adresse IP du module de gestion d’énergie dynamique LMS, 
- Adresse IP de la centrale de mesure des consommations électriques, 
- Adresse IP du serveur DNS principal, sur ce point, je m’en occupe ! 
 

 

Merci d'avance de votre retour, 

Le bureau technique, Schneider Electrique HIVE. 

Mise en réseau du parc IRVE – Parking sous-sol Bât.B – Zone Nord 

Re : Mise en réseau du parc IRVE – Parking sous-sol Bât.B – Zone Nord 

Bonjour M. YYYYYY,  
 

Comme convenu, voici les adresses IP proposées : 
 

 Masque : 255.255.255.0 
 Server DNS : 172.20.240.1  
 Centrale de mesure : 172.20.240.161 
 Module de gestion d’énergie dynamique LMS : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 PC de paramétrage : _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 Bornes IRVE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 Passerelle : 172.20.1.240 
 

 

Cordialement,  
Le service administrateur réseau, Schneider Electrique HIVE. 

bureau_technique@se_hive.com 

À COMPLÉTER 
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service_informatique@se_hive.c

om 

 

Bonsoir M. XXXXXX,  
 

Comme convenu, voici les informations dont j'aurai besoin pour réaliser la mise en œuvre de 

votre parc IRVE : 

- Définition de votre plan d'adressage IP : masque de sous réseau, 
- Adresse IP d'une passerelle par défaut sur le même plan d'adressage, 
- Adresses IP des bornes IRVE : 15 adresses IP consécutives (14 pour les bornes + 1 pour 

le PC de configuration), 
- Adresse IP du module de gestion d’énergie dynamique LMS, 
- Adresse IP de la centrale de mesure des consommations électriques, 
- Adresse IP du serveur DNS principal, sur ce point, je m’en occupe ! 
 

 

Merci d'avance de votre retour, 

Le bureau technique, Schneider Electrique HIVE. 

Mise en réseau du parc IRVE – Parking sous-sol Bât.B – Zone Nord 

Re : Mise en réseau du parc IRVE – Parking sous-sol Bât.B – Zone Nord 

Bonjour M. YYYYYY,  
 

Comme convenu, voici les adresses IP proposées : 
 

 Masque : 255.255.255.0 
 Server DNS : 172.20.240.1  
 Centrale de mesure : 172.20.240.161 
 Module de gestion d’énergie dynamique LMS : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 PC de paramétrage : _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 Bornes IRVE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 Passerelle : 172.20.1.240 
 

 

Cordialement,  
Le service administrateur réseau, Schneider Electrique HIVE. 

bureau_technique@se_hive.com 

À COMPLÉTER 

Tournez la page S.V.P.



Page 5 sur 8 
 

 Question Q20 :   
 

 
Eq

ui
pe

m
en

ts
  

co
ur

an
ts

 fa
ib

le
s 

Désignation Référence Qté 

Gestionnaire d’énergie LMS   

Switch (non manageable)   
Câble IP (pour PC lors du 

paramétrage)   

Câble Ethernet Cat. 6   

Connecteur(s) RJ45 VDI17726B01 7 

Support(s) de connecteur RJ45 VDIR380005 7 
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s 

Désignation Référence Qté 

Alimentation 230V / 24Vcc   

Prise de courant 230V, 16A   

Disjoncteur + DDR 30mA 16A 
Courbe C   

Goulotte (s) industrielle(s) LVS04257 (1 lot de 4 x 450 mm) 1 
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e 

Désignation Référence Qté 
Coffret électrique (30% de 

réserve)   

Platine pleine   

Adaptateur Rail DIN (module 
LMS) HMIYADBMODIN11 1 



EFE GET 1

Tournez la page S.V.P.

DR 05

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS RÉPONSES : 
Tous les documents réponses sont à rendre, 

même non complétés. 
 

 

 

DR1 : Étude de spécifications (2 pages) 

DR2 : Gamme de fabrication (2 pages) 

G

$$$N° d’inscription :Concours : ................................................   Option / Section : ..............................................

Examen professionnel pour l’avancement au grade de : .......................................................   

  Cadre réservé aux candidats de concours de recrutement et examens professionnels

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Modèle CMEN v3

$$$$$$$$$$$ $$ $$ $$$$

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage)
Nom de famille :

Prénom(s) :

Numéro
Candidat :

Né(e)
le :

Epreuve - Matière : ................................................................................              Session : ..................................................................

Examen : ....................................................................              Série / Spécialité : ..................................................................

  Cadre réservé aux candidats d’examens et du concours général

! public   ! privé

Cocher public OU privé 
UNIQUEMENT pour les 
concours enseignants :! externe    ! 3e externe    ! externe spécial    ! interne ou 1er interne    ! 2nd interne    ! 2nd interne spécial

Cocher une seule case parmi les six types de concours suivants :

Page 5 sur 8 
 

 Question Q20 :   
 

 
Eq

ui
pe

m
en

ts
  

co
ur

an
ts

 fa
ib

le
s 

Désignation Référence Qté 

Gestionnaire d’énergie LMS   

Switch (non manageable)   
Câble IP (pour PC lors du 

paramétrage)   

Câble Ethernet Cat. 6   

Connecteur(s) RJ45 VDI17726B01 7 

Support(s) de connecteur RJ45 VDIR380005 7 

  
 

Eq
ui

pe
m

en
ts

 
co

ur
an

ts
 fo

rt
s 

Désignation Référence Qté 

Alimentation 230V / 24Vcc   

Prise de courant 230V, 16A   

Disjoncteur + DDR 30mA 16A 
Courbe C   

Goulotte (s) industrielle(s) LVS04257 (1 lot de 4 x 450 mm) 1 

  
 

Eq
ui

pe
m

en
ts

 
en

ve
lo

pp
e 

Désignation Référence Qté 
Coffret électrique (30% de 

réserve)   

Platine pleine   

Adaptateur Rail DIN (module 
LMS) HMIYADBMODIN11 1 



NE RIEN ECRIRE DANS CE CADRE

Pa
ge

 6
 s

ur
 8

 
 

23
0V

 / 
24

V 
 

A
rri

vé
e 

23
0V

, 
50

H
z,

 A
C

 

PE
1 

 

 

P
E

2 
 

 

24
V 

AC
 

N
 PE
 

1A
  

1 
 

8 
 

 
C

ab
le

 E
th

er
ne

t  
(R

J4
5)

 

 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

 
 

B
at

te
rie

s 
de

 s
ec

ou
rs

 

Le
 s

ch
ém

a 
él

ec
tri

qu
e 

do
it 

êt
re

 c
om

pl
ét

é 
à 

la
 rè

gl
e 

en
 re

sp
ec

ta
nt

 le
 c

od
e 

de
 c

ou
le

ur
s 

de
s 

co
nd

uc
te

ur
s.

  

D
oc

um
en

t r
ép

on
se

 D
R

 0
5 

: Q
ue

st
io

n 
37

 



Pa
ge

 6
 s

ur
 8

 
 

23
0V

 / 
24

V 
 

A
rri

vé
e 

23
0V

, 
50

H
z,

 A
C

 

PE
1 

 

 

P
E

2 
 

 

24
V 

AC
 

N
 PE
 

1A
  

1 
 

8 
 

 
C

ab
le

 E
th

er
ne

t  
(R

J4
5)

 

 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

 
 

B
at

te
rie

s 
de

 s
ec

ou
rs

 

Le
 s

ch
ém

a 
él

ec
tri

qu
e 

do
it 

êt
re

 c
om

pl
ét

é 
à 

la
 rè

gl
e 

en
 re

sp
ec

ta
nt

 le
 c

od
e 

de
 c

ou
le

ur
s 

de
s 

co
nd

uc
te

ur
s.

  

D
oc

um
en

t r
ép

on
se

 D
R

 0
5 

: Q
ue

st
io

n 
37

 

Tournez la page S.V.P.



Pa
ge

 7
 s

ur
 8

 
 

 

Le
ct

eu
r d

e 
ca

rte
 

E
nt

ré
e 

P
ar

ki
ng

 
 

 

 

M
od

ul
e 

E
/S

 A
C

1 

  
M

od
ul

e 
E

/S
 A

C
1 

 

 

Le
ct

eu
r d

e 
ca

rte
 

S
or

tie
 P

ar
ki

ng
 

 

10
kΩ

  

Ve
rs

 F
ol

io
 0

5/
09

 
(A

ut
or

is
at

io
n 

ou
ve

rtu
re

) 

 
12

   
 1

3 
  1

4 
   

15
 

 

S
ch

ém
a 

m
od

ul
e 

A
C

1 

Ve
rs

 F
ol

io
 0

7/
09

 
(A

ut
or

is
at

io
n 

ou
ve

rtu
re

) 
N

on
 à

 l’
ét
ud

e 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

 

04
  

 
Pu

pi
tre

 
BP

 d
’u

rg
en

ce
 



EFE GET 1

Tournez la page S.V.P.

DR 05 (suite)

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS RÉPONSES : 
Tous les documents réponses sont à rendre, 

même non complétés. 
 

 

 

DR1 : Étude de spécifications (2 pages) 

DR2 : Gamme de fabrication (2 pages) 

H

$$$N° d’inscription :Concours : ................................................   Option / Section : ..............................................

Examen professionnel pour l’avancement au grade de : .......................................................   

  Cadre réservé aux candidats de concours de recrutement et examens professionnels

$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$
$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$

Modèle CMEN v3

$$$$$$$$$$$ $$ $$ $$$$

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage)
Nom de famille :

Prénom(s) :

Numéro
Candidat :

Né(e)
le :

Epreuve - Matière : ................................................................................              Session : ..................................................................

Examen : ....................................................................              Série / Spécialité : ..................................................................

  Cadre réservé aux candidats d’examens et du concours général

! public   ! privé

Cocher public OU privé 
UNIQUEMENT pour les 
concours enseignants :! externe    ! 3e externe    ! externe spécial    ! interne ou 1er interne    ! 2nd interne    ! 2nd interne spécial

Cocher une seule case parmi les six types de concours suivants :

Pa
ge

 7
 s

ur
 8

 
 

 

Le
ct

eu
r d

e 
ca

rte
 

E
nt

ré
e 

P
ar

ki
ng

 
 

 

 

M
od

ul
e 

E
/S

 A
C

1 

  
M

od
ul

e 
E

/S
 A

C
1 

 

 

Le
ct

eu
r d

e 
ca

rte
 

S
or

tie
 P

ar
ki

ng
 

 

10
kΩ

  

Ve
rs

 F
ol

io
 0

5/
09

 
(A

ut
or

is
at

io
n 

ou
ve

rtu
re

) 

 
12

   
 1

3 
  1

4 
   

15
 

 

S
ch

ém
a 

m
od

ul
e 

A
C

1 

Ve
rs

 F
ol

io
 0

7/
09

 
(A

ut
or

is
at

io
n 

ou
ve

rtu
re

) 
N

on
 à

 l’
ét
ud

e 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

Li
ai

so
n 

R
S4

85
 

 

04
  

 
Pu

pi
tre

 
BP

 d
’u

rg
en

ce
 



NE RIEN ECRIRE DANS CE CADRE

Pa
ge

 8
 s

ur
 8

 
 

 

 

 

23
0V

, 5
0H

z 

 

 

PL
AT

IN
E 

62
4D

 
FA

A
C

 

10
A

 - 
30

 m
A

 

M
 

 

 

 

 

 
B

ou
cl

e 
1 

B
ou

cl
e 

2 
 

 
 

AU
 

 

 

 

S
ch

ém
a 

pl
at

in
e 

62
4D

 F
A

A
C

 –
 C

om
m

an
de

 b
ar

riè
re

 d
e 

so
rt

ie
 (u

ni
qu

em
en

t) 

 

 
 

P
up

itr
e 

du
 p

os
te

 d
e 

co
nt

rô
le

 

P
ho

to
ce

llu
le

s 
de

 s
éc

ur
ité

 
(S

an
s 

co
nt

rô
le

 d
e 

di
sc

or
da

nc
e 

 
de

 s
éc

ur
ité

)  

B
ou

cl
e 

m
ag

né
tiq

ue
 d

e 
sé

cu
rit

é 
M

ot
eu

r o
uv

er
tu

re
 / 

fe
rm

et
ur

e 
de

 la
 b

ar
riè

re
 d

e 
so

rti
e 

 

S
ig

na
lis

at
io

n 
24

V
 D

C
 

 

 

Fo
lio

 0
4/

09
 

(A
ut

or
is

at
io

n 
ou

ve
rtu

re
) 

 

05
  

 

 

 S
éc

ur
ité

 fe
rm

et
ur

e 
 

BP
 S

EC
U

R
IT

E 
 

« 
O

uv
er

tu
re

 b
ar

riè
re

 d
e 

so
rti

e 
» 



Pa
ge

 8
 s

ur
 8

 
 

 

 

 

23
0V

, 5
0H

z 

 

 

PL
AT

IN
E 

62
4D

 
FA

A
C

 

10
A

 - 
30

 m
A

 

M
 

 

 

 

 

 
B

ou
cl

e 
1 

B
ou

cl
e 

2 
 

 
 

AU
 

 

 

 

S
ch

ém
a 

pl
at

in
e 

62
4D

 F
A

A
C

 –
 C

om
m

an
de

 b
ar

riè
re

 d
e 

so
rt

ie
 (u

ni
qu

em
en

t) 

 

 
 

P
up

itr
e 

du
 p

os
te

 d
e 

co
nt

rô
le

 

P
ho

to
ce

llu
le

s 
de

 s
éc

ur
ité

 
(S

an
s 

co
nt

rô
le

 d
e 

di
sc

or
da

nc
e 

 
de

 s
éc

ur
ité

)  

B
ou

cl
e 

m
ag

né
tiq

ue
 d

e 
sé

cu
rit

é 
M

ot
eu

r o
uv

er
tu

re
 / 

fe
rm

et
ur

e 
de

 la
 b

ar
riè

re
 d

e 
so

rti
e 

 

S
ig

na
lis

at
io

n 
24

V
 D

C
 

 

 

Fo
lio

 0
4/

09
 

(A
ut

or
is

at
io

n 
ou

ve
rtu

re
) 

 

05
  

 

 

 S
éc

ur
ité

 fe
rm

et
ur

e 
 

BP
 S

EC
U

R
IT

E 
 

« 
O

uv
er

tu
re

 b
ar

riè
re

 d
e 

so
rti

e 
» 




	EFE GET 1_Partie1
	EFE GET 1_Partie2



